
 

 

 

 

 

Répression anti-syndicale !                                                                 Marseille, le 22 novembre 2016 

     
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Les 19 et 20 octobre 2016 devant la cour d’appel d’Amiens, le parquet n’a 
requis ni prison ferme, ni mise à l’épreuve contre les 8 ex-salariés de 
Goodyear  C’est clairement une première victoire contre une répression 
syndicale qui décidemment, tous secteurs professionnels confondus ne s’est 
jamais aussi bien portée…  
 

Relaxe des 8 de Goodyear! 
 

La création de nombreux comités  de soutien, une pétition qui a recueilli plus de 170 000 

signatures  (l’appel des Goodyear sur change.org) et une mobilisation nationale à Amiens 

durant les deux jours de procès en appel ont eu partiellement  raison  des  accusations de 

« séquestration »  qui n’existent qu’aux yeux du parquet. 

Car le crime des Goodyear, c’est d’avoir pendant plus de 7 ans lutté contre une 

multinationale qui voulait fermer et délocaliser, laissant 1 200 ouvriers sur le carreau ! 

Mais pour les patrons, qui ont  ruiné une région et dévasté des vies, pas de poursuites !  

Au contraire,  ce sont 8 salariés qui se sont retrouvés le 07 janvier 2016 devant le tribunal 

correctionnel pour répondre de la « séquestration » de deux cadres en janvier 2014, alors 

que la fermeture de l’usine Goodyear Amiens nord était imminente.  

Décidément, la justice n’aime pas ceux qui relèvent la tête : 2 ans de prison dont 9 mois 

fermes, assortis de 5 ans de mise à l’épreuve ! Excusez du peu ! 

Aujourd’hui ne sont requis « plus que » 2 ans de prison avec sursis. Le jugement est mis en 

délibéré au 11 janvier 2017. La lutte n’est pas terminé et déjà une importante mobilisation 

nationale s’organise pour soutenir les Goodyear le  11 janvier 2017 à Amiens et exiger la 

seule issue possible à cette triste affaire : La RELAXE des 8 !  
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En attendant la mobilisation ne doit pas faiblir, 
pour les 8 de Goodyear bien sûr, mais aussi 
pour toutes celles et ceux qui luttent sans 
relâche contre les fermetures d’usines, les 
suppressions d’emplois, la précarité, les lois 
scélérates comme la loi dite Travail ! Pour 
toutes celles et ceux qui luttent pour le service 
public et la défense de nos conquêtes sociales ! 
Depuis le début de l’année les offensives 
patronale et gouvernementale frappent 
durement toutes les résistances : des 8 de 
Goodyear aux salariés d’air France (la chemise 
déchirée du DRH venu annoncé un plan 
social !), en passant par l’inspection du travail 
(trainée devant la justice par TEFAL employeur 
vertueux bien connu !). Que l’on soit travailleur 
du public ou du privé ? Personne n’est à l’abri 
de procédures disciplinaires et/ou judiciaires, 
de licenciements clairement abusifs ou encore 
de stigmatisations y compris de la part des plus 
hautes autorités de l’État (des voyous dira Valls 
en causant des salariés d’air France).  
Le pompon étant décroché par la loi Travail, passée au forceps (49-3) malgré une 
opposition majoritaire de la population au milieu d’un déferlement de violence policière. 
Alors plus que jamais, notre réponse doit être une solidarité sans faille envers ceux et 
celles qui sont victimes de la répression ! 
 

 

 Dans le cadre de mobilisation pour la relaxe des 8 de Goodyear 
SUD PTT 13 organise la diffusion du documentaire « LIQUIDATION » 
qui retrace 9 ans de lutte des Goodyear.  
 

 Le réalisateur, Mourad LAFITTE et de la productrice du film, 
Laurence KARSZIA seront présents pour cette projection ouverte à 
toutes et tous le dimanche 27 novembre 2016 à 15h00 dans les locaux 
de l’Union syndicale Solidaires 13 au 29 boulevard Longchamp 13001 
Marseille (Metro Réformé, Tram National).  
 

 
 

Dimanche 27 novembre 2016  
à partir de 15h00! 

 


